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Lisez attentivement les instructions qui suivent avant de commencer l'épreuve. 

Cette épreuve consiste à répondre aux quatre questions à partir des 

documents figurant dans le dossier joint. 

Les réponses sont rédigées de manière claire, synthétique et précise. 

Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités 

orthographiques et grammaticales. 2 points seront attribués pour 

l'orthographe et la tenue de la copie. 

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent. 

Les candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve.  
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Questions à partir d'un dossier comportant des documents 

relatifs aux missions techniques et de police de l'environnement 

"Biodiversité et écosystèmes" 
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Sujet " Biodiversité et écosystèmes " 

Vous êtes Technicien(ne) Supérieur(e) de l’Environnement affecté(e) au Parc national des 

Cévennes, au sein du service Connaissance et Veille du Territoire. Le Directeur souhaite 

aborder la question des prises de vues naturalistes, de leur potentiel dérangement, et des 

possibilités règlementaires d’encadrement lors du prochain Conseil d’administration.  

Le Directeur a besoin d’éléments pour préparer sa présentation. 

A partir de ces éléments : 

Question 1 : 3 points  

Présentez les enjeux liés aux prises de vues naturalistes sur des espèces animales  

Question 2 : 5 points 

Exposez les outils réglementaires exploitables pour envisager une réglementation sur ces 

prises de vues naturalistes  

Question 3 : 4 points  

Proposez des prescriptions qui pourraient apparaitre dans une décision de conseil 

d’administration concernant la pratique de la photographie animalière dans le cœur de Parc 

national des Cévennes. 

Question 4 : 6 points  

Lors d’une veille sur internet, vous observez qu’un photographe naturaliste a mis en place un 

piège photo à déclenchement automatique à proximité immédiate d’une aire de Bubo bubo 

(Grand-Duc d’Europe). Les photos recueillies servent à alimenter son site internet et à vendre 

des prestations. Lors de votre visite de terrain, vous vous rendez compte que le piège photo a 

été installé dans une paroi rocheuse à l’aide de spits, et que la reproduction des Grand Ducs a 

échoué. Ce photographe n’avait aucune autorisation du Parc national des Cévennes. 

Quelles mesures prenez-vous ? 
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Liste des documents 

 

Ce dossier contient 15 pages. 

 

N° du 
document 

Description Nombre 
de pages 

1 
Article de Aquitaineonline du 13 mars 2008 : 
« Gypaète, jugement d’un cinéaste » 

2 

2 
Articles R.411-19 à R.411-21 du code de 
l’Environnement  

1 

3 
Article de l’Est Républicain du 20 décembre 2012 : 
« Une amende pour avoir dérangé les Cigognes 
noires » 

1 

4 
Article de Faune sauvage n°312 du 3ème trimestre 
2016 : « De la caractérisation au relevé d’infraction de 
la perturbation intentionnelle des espèces protégées » 

6 

5 
Arrêté n°2023-003 relatif aux prises de vues ou de son 
spécialisées  concernant la faune sauvage  en cœur du 
Parc national des Calanques  

3 

6 

Articles n°7 et n°16 du Décret n°2009-1667 du 
29/12/2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et 
de la règlementation  du Parc national des Cévennes 
aux dispositions du code de l’environnement issues de 
la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 

2 
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Nature & environnement

Gypaète : jugement d’un cinéaste

1



2

https://www.aquitaineonline.com/actualites-en-aquitaine/nature-et-environnement/gypaete-condamnation-cineaste-2008031301.html


3



Une amende pour avoir dérangé des Cigognes noires

4

https://www.estrepublicain.fr/meuse/2012/12/20/une-amende-pour-avoir-derange-des-cigognes-noires


5



6



7



8



9



10



11



12



13



SECTION 2 : REGLES RELATIVES AUX TRAVAUX (Article 7)

Article 7

―

―

14



―

―

Article 16

15


